Procès des présumés* putschistes, dans la garnison de Ouad Naga
Rapport 6ème semaine d’audience

Par SOS Esclaves Mauritanie

Le 02 Janvier 2005, l’occasion a été  une nouvelle fois donnée, à l’ex-commandant Saleh Ould HANENNA,  conformément aux demandes pressantes de la défense, qui souhaitait lui poser certaines  questions.

Il est à signaler que, lors de sa première comparution, la défense et le parquet n’ont pas eu droit à l’interroger.

En réponse au parquet et aux avocats, Saleh Ould HANENNA nie toute relation avec les leaders politiques de l’opposition légale, également emprisonnés et jugés, au titre du dossier des présumés putschistes ; Il explique, largement, que les forces loyalistes au chef de l’Etat actuel seraient responsables de la mort du chef de l’état major de l’armée nationale, feu le Colonel Mohamed Lemine Ould NDIAYANE, le 8 juin 2003.

Il a saisi cette opportunité, pour présenter le programme de transition de son organisation, si elle avait réussi à prendre le pouvoir, surtout la création d’un observatoire national pour la démocratie et l’unité nationale et l’engagement de ne présenter aucun d’entre ses camarades, aux futures élections, devant mettre un terme au gouvernement provisoire. 

A la fin de  l’audition de Saleh Ould  HANENNA, le président de la cour criminelle du Trarza s’entend, avec l’ancien bâtonnier Yacoub DIALLO et son collègue en exercice, Melaïnine Ould KHLIFA ( contesté, sans légitimité extérieure mais reconnu par les autorités ), sur le fait que le parquet présenterait son réquisitoire le dimanche 09/01/2005, tandis que les plaidoiries de la défense commenceraient le mercredi d’après.

Le président se rétracte, deux heures après,  pour exiger que le parquet débute le lendemain et la défense ensuite.

Les avocats lui font savoir leur refus de revenir sur l’accord déjà trouvé, surtout sans savoir  à quel moment précis leur plaidoirie aurait lieu.

Finalement, vers en soirée, un second accord fut retrouvé, consistant à permettre au parquet de faire son réquisitoire le mardi 4 janvier et la défense le lundi d’après. Malgré ce  compromis, une déclaration non signée et non datée, attribuée au ministère de la Justice, dénonçait, le lendemain, « la conduite de certains avocats qui, au mépris des droits de leur propres clients, s’emploient à retarder la procédure et à prolonger la durée du procès… »

De son côté, la défense interprète cette sortie, comme « une immixtion des autorités politiques, dans le déroulement des assises de la Cour Criminelle » du Trarza. Pour la défense, le simple fait que le ministère de la Justice éprouve le besoin de parler d’une procédure en cours, est ; en soi, révélateur d’un état d’esprit incompatible avec l’idée d’indépendance de la juridiction qui siège actuellement à Ouad Naga. 

Me Brahim Ould Ebetty, cité par  le journal le Calame, rappelle que, depuis le début des assises de la cours criminelle, « divers ministres ont, à plusieurs reprises, rendu des verdicts, tout comme le premier ministre, devant les députés, le 30 décembre 2004, lequel n’a pas hésité à condamner les prévenus sur le cas desquels une instance judiciaires est en cours. »

L’audience a repris le 04 Janvier 2005, vers 12 heures 05 mn .

Il faut noter que, dès l’ouverture, la défense a énergiquement protesté, contre le fait que les inculpés comparaissent menottés, état qu’elle juge inadmissible, voire contraire aux principes qui gouvernent un procès équitable ; en conséquence, les avocats ont exigé, pour condition au maintien de leur présence, le retrait des menottes de tous les accusés,. Ils ont fermement signifié qu’ils n’assisteraient pas à la comparution de leurs clients enchaînés. 

Dans leur unanimité, ils sont restés intransigeants sur le respect du principe « de comparaître libre », pour tous les inculpés, ce qui a suscité plusieurs interruptions et négociations, afin de concilier les impératifs de sécurité, très chers au président de la cour et le respect des droits fondamentaux des détenus, présumés encore innocents. Le président de la cour, de son côté, estime qu’il est risqué de faire comparaître les détenus non menottés, compte tenu de leur nombre (près de 200 hommes). Le bras de fer dura près de six heures, avant que les deux parties ne trouvent un compromis.

Selon le président, la sécurité doit primer tout le reste ; en réponse, la défense lui fait savoir, par l’intermédiaire de Me Mohameden Ould ICHIDDOU, que la justice est au dessus de tout; en définitive, le président reconnaît, à juste raison, les propos du Me ICHIDDOU et s’engage, par la même occasion, de ne dire que le droit et de ne causer aucun tort,  à qui que se soit.

Après plusieurs rounds, la cour propose, enfin, que les officiers, sous –officiers et civils restent dans la salle, les mains libres et que les soldats soient ramenés à leur cellule ; le nombre de ceux qui vont ainsi comparaître serait, selon la cour, maîtrisable.

La défense finit par accepter ce compromis (vers 18 heures 25 mn), qui lui permet d’entrer dans la salle d’audience, ce qui n’exclut pas certaines réserves - non exprimées de la part de la de quelques avocats - quant au sort de ceux qui n’auront pas, de ce fait, entendu leur accusation, c'est-à-dire les soldats .

C’est, d’ailleurs, pour éviter cette situation, que la défense avait initialement proposé, à la cour, qu’à défaut de les présenter, tous ensemble, d’accueillir chaque inculpé puis le retirer, une fois dite, en sa présence, la partie du réquisitoire qui le concerne.

La parole fut donnée à la partie civile, représentée par Me Bah Ould EL BAR, lequel aurait une procuration, de leurs ayant droit, au nom de deux femmes décédées, victimes civiles du coup d’Etat du 8 juin 2003.

A ce sujet, il est à noter que Me Bah n’a pas donné aux avocats de la défense une copie de sa procuration ; de surcroît, ses demandes, incriminant les prévenus, ont apparu, selon la défense,  comme un réquisitoire de parquet et non des requêtes de partie civile ; celles-ci devaient, de ce point de vue, se restreindre à la présentation des dommages subis et des réparations sollicitées.

Après la partie civile, le parquet  commence son réquisitoire, par la lecture des Procès Verbaux (PV) de la police et du juge d’instruction, cela comme l’attestent les constatations des avocats et des journalistes, qui disposaient desdites pièces. Enfin, l’audience a été suspendue vers 21 heures, pour reprendre, le lendemain, à 9 heures.

Le 5 janvier, l’audience a été ouverte, par le Président de la Cour Criminelle du Trarza, à 10 heures 50 mn ; le procureur poursuit son réquisitoire, au point où il s’était arrêté la veille, faisant la lecture des auditions des témoins, ainsi que les témoignages des accusés, les uns contre les autres. Il a également présenté des modèles d’armes, dont une kalachnikov et un pistolet, un talkie-walkie, des munitions, tout matériel présumé introduit en Mauritanie par les accusés, un plan d’attaque et un discours que les putschistes envisageaient de diffuser sur les média officiels. La lecture de ce texte a suscité une scène assez singulière : les détenus et la salle l’ont ovationné, d’où l’extrême embrassas du Parquet. 

Le procureur, par la suite, a évoqué les circonstances aggravantes, contre Saleh Ould HANENNA qu’il présente comme le cerveau du coup d’Etat manqué, dirigeant une organisation qui a infiltré l’armée. Il a souligné que le Commandant Mohamed Ould CHEIKHNA, le bras droit de Saleh, continue, depuis l’extérieur du pays, à proférer des menaces. Il a rappelé que le détenu capitaine Abderahmane Ould MINI, de ses propres aveux, fut le principal acteur de la tentative de putsch du 8 et 9 juin 2003. Il a cité, dans l’ordre, les responsabilités de Mohamed Ould SALECK, Moustapha Ould LIMAM CHAFI, Sidi Mohamed Ould H’RAÏMOU, Saadna Ould HAMADI, Moussa Ould SALEM, Boda Ould SIDI, Mohamed Ould ABDI, Ahmed Ould AHMED ABD, etc...

Dans son réquisitoire, il s’appesantira sur les circonstances, ou cours de cette nuit du 8 juin 2003. Il a parlé des attaques contre la Présidence de la République et l’ Etat Major de l’Armée où les cadavres étaient, selon lui, éparpillés partout ; « 65 civils et 44 militaires » a-t-il précisé. Il souligne que les prévenus avaient procédé, à l’instar du dirigeant libyen Mouamar Kaddafi, « leur maître à penser », à la libération des prisonniers de droits communs.

Pour les multiples raisons qu’il a avancé, le procureur requiert la condamnation :

17 personnes, à la peine capitale, dont 9 par contumace ;

48, à la réclusion à perpétuité  avec travaux forcés  dont 11 par contumace ; 

63, à la réclusion criminelle, pour une durée de 20 ans ;

21, à la réclusion criminelle, pour une durée de 10 ans ;

19, à la réclusion criminelle, pour une durée de 5 ans.

Ce cinquième groupe comporte, entre autres inculpés, des personnalités politiques de premier rang, accusées d’avoir apporté un soutien financier à Saleh Ould HANENNA. Il s’agit de Ahmed Ould DADDAH, président du parti d’opposition Rassemblement des Forces Démocratiques (RFD), de l’ancien chef de l’Etat, Mohamed KHouna Ould HAÏDALLAH et du président du Parti de la Convergence Démocratique (PCD), non reconnu, le Docteur Cheikh Moctar Ould HORMA. 

Pour les prévenus, contre lesquels des peines n’ont pas été sollicitées, le parquet laisse, à la cour, le soin de prendre la décision  appropriée. C’est sur cette note que se termine le réquisitoire du procureur.

Durant le réquisitoire du procureur, l'annonce des peines requises, notamment la peine de mort, a été ponctuée par de vives protestations de l'assistance, constituée, principalement, de parents et proches des prévenus.                

 "On ne peut pas tuer nos enfants!", a-t-on notamment entendu dans la salle, entre les hurlements et les pleurs. Après le réquisitoire du procureur, le président de la cour a suspendu l’audience, vers 20 heures 25 mn, pour une reprise prévue, le 10 janvier, à 9 heures. 

ANNEXES :

1/ Extrait article de l’hebdomadaire indépendant, le Calame du 05 janvier 2005)

Polémique autour du procès

L’Etat mauritanien garantit les droits des 181 individus présumés avoir trempé dans la tentative de putsch du 8 juin 2003 et des complots d’août et de septembre 2004, a affirmé le chargé de mission du ministère de la justice, Mohamed Ould Mendah, dans une déclaration faite à la presse le lundi 3 janvier 2005 dans l’après midi. Cette garantie d’équité du procès de Ouad Naga faite par l’Etat et exprimée par le biais du ministère de la justice est relative au déroulement de la deuxième phase des assises de la cour criminelle du Trarza, siégeant en session foraine dans cette localité depuis le 21 novembre dernier.

Par la voie de Mohamed Ould Mendah, le ministère de la justice se félicite du déroulement de la première phase du procès consacrée à l’interrogatoire des inculpés, estimant que celle-ci a été « d’un bon climat », et que la préparation matérielle prévue par les autorités a été « au niveau souhaité ».

Après avoir exprimé sa totale satisfaction par rapport au déroulement du procès des présumés putschistes, le ministère exprime son étonnement au sujet de la conduite de certains avocats « qui, au mépris des droits de leurs clients, s’emploient à retarder la procédure et à en prolonger la durée ». Les avocats de la défense sont accusés d’avoir essayé de faire reporter la session criminelle et d’être entrés par la suite « dans le tourbillon des exceptions de procédure », alors que les débats sur le fond étaient engagés et que « ces exceptions sont censées être soulevées avant d’aborder le fond ». Le ministère ajoute que la défense revenait sur le point lié aux exceptions à chaque interrogatoire d’un inculpé devant la barre de la cour criminelle. Les mêmes avocats sont accusés d’avoir émis des menaces de boycott de la deuxième phase du procès de Ouad Naga ». En dépit de tous les obstacles ainsi dénoncés, le chargé de mission du ministère de la justice s’est déclaré confiant au sujet du déroulement de la deuxième phase des assises.        

2/ Communiqué de Presse  

Collectif des  avocats de la défense

Dossiers 746/RP/03 et 140/RP/04

Le ministère public vient de présenter un réquisitoire inouï dans les annales judiciaires de notre pays : 17 peines capitales, plus de 120 peines de travaux forcés et une cinquantaine de peines d’emprisonnement dont 5 ans fermes pour trois des dirigeants de l’opposition. La sévérité ou même la cruauté de ce réquisitoire a été unanimement  dénoncée. Elle n’a d’égale que la précarité des arguments, de faits st de droit, présenté à son appui.

Bien évidemment, le Ministère Public a observé un silence opaque vis-à-vis des multiples irrégularités de procédure constatées par les observateurs et soulevées pertinemment par la défense, tout au long de cette instance. Mais le plus grave est ailleurs. Il est dans l’immixtion manifeste du pouvoir politique dans le déroulement du procès. En effet, dans une déclaration d’autosatisfaction remise à la presse le 03/01/05, le ministère de la justice a réitéré ses reproches vis-à-vis des avocats de la défense. Substantiellement il leur fait grief d’avoir retardé « au mépris des droits de leurs clients et de soulever inlassablement les exceptions de procédure »

Sur un autre registre et au moment même ou le procureur finissait son réquisitoire, le Ministre de la Communication, porte parole du gouvernement balaie l’obligation de réserve qui pèse sur lui d’un revers de main, réduit à néant la présomption d’innocence et soutient allégrement que de toutes les déclarations de Salah Ould Hanenna devant la Cour, il n’y a lieu de retenir qu’un seul élément, sa décision « d’intégrer l’armée en 1984 avec la volonté de faire un coup d’Etat et de prendre le pouvoir par la force ; tout le reste n’est que bla-bla et mensonges lui ayant été soufflés par ceux qui lui rendent visite et l’assistent ». L’allusion aux avocats est évidente.

Au-delà de la forme désobligeante et des propos malveillants aux contenus sur lesquels nous ne nous attarderons pas, ces déclarations méritent, de notre part, les observations qui suivent.

Elles constituent d’abord une entorse grave au principe fondamental et sacro-saint de la séparation des pouvoirs et de l’indépendance de la justice. Elles portent aussi atteinte à l’obligation de réserve qui s’impose à tous les médias et, notamment, à ceux de l’Etat, vis-à-vis d’une instance judiciaire criminelle, de surcroît- en cours. Objectivement, leurs auteurs cherchent à influencer l’opinion des juges, à discréditer le rôle de la défense dans l’issue du procès, et à faire justifier à priori les décisions du juge si par extraordinaires elles sont conformes aux demandes du parquet.

Peut-on dans ce cas parler de figure parler sérieusement de l’organisation d’un procès équitable et juste ? Il est, du reste, surprenant que les auteurs de ces déclarations ne se contentent pas de suggérer aux juges la sentence à prononcer ; ils vont au-delà et demandent aux avocats d’omettre la nature de leur mandat, d’apporter leur contribution à la célérité du procès et de s’abstenir d’évoquer certains moyens de défense de leurs clients.

Le procès se tient faut il le rappeler dans une caserne militaire assiégée ou les accusés sont détenus dans conditions inhumaines, conditions que nous avons vainement dénoncées à qui de droit. Les accusés ont même comparus le jour de présentation du réquisitoire du ministère public, devant la cour, enchaînés !

Plusieurs entraves ont été dressées devant l’exercice de notre ministère : difficultés à accéder aux audiences qui se tiennent à 50Km de la ville de NOUAKCHOTT, multiplicité des obstacles devant la communication avec les détenus pour la préparation de leur défense, absence de toute écoute aux moyens que nous tirons des irrégularités manifestes de procédures, arrestation de plusieurs avocats et menaces quotidiennes de poursuites pénales et d’expulsion de la salle d’audience, la présence des avocats est voulue de pure forme, etc. Peut-on sérieusement dans de telles conditions parler du respect des droits de la défense ou de l’organisation matérielle efficiente du procès ?

Loin des considérations politiques partisanes (tentative de reniement d’un passé ou volonté d’affirmer un engagement présent) pouvant habiter tel ou tel auteur de ces déclarations, nous continuerons à exercer en toutes sérénité notre ministère dans le respect, de l’éthique de notre  profession et des règles qui la fondent. 

Nouakchott, le 8 janvier 2005                                                                           Le collectif des Avocats

* Le 8 juin 2003, la Mauritanie était secouée par une sanglante tentative de coup d’Etat militaire, qui échoua après deux jours de vacances de pouvoir. D’autres vagues d’arrestations suivirent, qui correspondaient, toutes, à des tentatives – réelles ou fictives – de putsch. La dernière remonte à aout 2004 ; les services de sécurité ont pu appréhender, au total, 181 personnes, dont le chef de fil des auteurs, l’ex Commandant Saleh Ould Hanena. En collaboration avec Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, SOS Esclaves, suit le jugement, produit des notes d’observations circonstanciées qu’elle publie. 
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